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Conseil constitutionnel du tchad

i. l’accès du citoyen au juge constitutionnel

A.  lE RECOURS DIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

Le recours direct du citoyen au juge constitutionnel est inexistant.

B.  lE RECOURS INDIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

Les juges constitutionnels peuvent être saisis par des autorités à l’initiative et 
à la demande des citoyens par exception d’inconstitutionnalité.

16) Quelles sont les autorités qui peuvent être saisies pour déposer un 
recours devant le juge constitutionnel ?

Les autorités qui peuvent être saisies pour déposer un recours devant le juge 
constitutionnel sont les autorités juridictionnelles.

17) Quelles conditions doit remplir le citoyen pour saisir ces autorités ?

Il faut que le citoyen soit concerné et que son droit soit violé.

18) Quelles sont les normes constitutionnelles susceptibles d’être invo-
quées par les citoyens ?

toutes les normes, à condition qu’elles violent un intérêt particulier du 
requérant.

18-1. Les droits et libertés inscrits dans la Constitution ?

oui.

18-2. Les règles constitutionnelles à caractère procédural ?

oui.
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18-3. Les règles constitutionnelles ayant trait à la répartition des compétences ?

A priori non.

19) Ces juridictions et diverses autorités ont-elles l’obligation de saisir le 
juge constitutionnel ?

oui si le citoyen le demande.

20) Selon quelles formes et procédures s’effectue la transmission ?

Requête adressée au Conseil constitutionnel.

21) Dans le cas où il revient au tribunal de saisir la juridiction constitu-
tionnelle, est-il tenu de le faire dans un délai ?

Aucun délai n’est précisé.

22) Lorsque la juridiction constitutionnelle est saisie, est-elle tenue par un 
délai pour rendre sa décision ?

oui, elle dispose de 45 jours pour rendre sa décision.

23) Le citoyen à l’origine de la saisine participe-t-il à la procédure devant 
le juge constitutionnel ? Si oui, selon quelles modalités ? Précisez.

Non.

24) Est-ce qu’il doit être obligatoirement assisté d’un avocat ?

Non.

25) Est-ce que le citoyen peut bénéficier d’un délai pour produire des 
pièces ou des preuves au soutien de ses moyens ?

Le délai est fixé par le Conseil constitutionnel.

26) Est-ce que la partie adverse du citoyen à l’origine de la saisine peut 
prendre part au procès pour développer ses arguments contre l’inconsti-
tutionnalité ? Si oui, comment ?

Éventuellement, faire ses observations par écrit.

26 bis) Le juge constitutionnel a-t-il le pouvoir de faire respecter ses 
décisions ?
Si oui, de quels moyens dispose-t-il pour le faire ?

Le principe du respect est affirmé. Mais le juge ne dispose pas de moyens 
concrets.

27) Quels sont les effets de la décision de la Cour : erga omnes ? inter pares ?

Erga omnes.
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28) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité du juge consti-
tutionnel a-t-elle pour le justiciable à l’origine de la saisine ?

Fin de poursuite si l’inconstitutionnalité est constatée.

29) L’effet de la décision d’inconstitutionnalité est-il modulable dans le 
temps ? Si tel est le cas, quelles en sont les conséquences pour le justi-
ciable auteur de la saisine ? Développez.

L’effet est immédiat.

30) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité du juge consti-
tutionnel a-t-elle pour les autres procédures non définitivement jugées ?

Elles cessent.

31) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité a-t-elle pour 
les personnes ayant fait l’objet de décisions administratives fondées sur 
la disposition législative déclarée entre-temps inconstitutionnelle et qui 
n’ont pas encore introduit de recours en annulation devant le juge admi-
nistratif à la date de la censure ?

Le cas ne s’est pas produit. Mais si cela arrivait, ces décisions doivent être 
considérées comme nulles avec éventuelle réparation pour les justiciables.

32) Est-ce que l’intéressé peut mettre à profit la décision d’inconstitution-
nalité devant une autre juridiction ?

oui, puisque la décision du Conseil constitutionnel s’impose à toutes les 
autorités.

33) Y a-t-il des revirements de jurisprudence ?

Non.

C.  AUTRES CAS

34) Revient-il au citoyen d’effectuer son recours devant la juridiction 
constitutionnelle après que l’exception d’inconstitutionnalité qu’il a 
soulevée devant le tribunal a été jugée sérieuse par celui-ci ? Si oui, dans 
quel délai ? Selon quelle procédure ?

Non.

35) Existe-t-il un mode de saisine par le citoyen non prévu par le question-
naire ? Si oui, indiquez-le et, le cas échéant, développez.

Non.
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ii. les droits et libertés des citoyens consacrés et protégés par 
les juges constitutionnels

36) Il est ainsi attendu que soit précisé si les droits et libertés protégés par 
le juge :

– sont expressément prévus par la Constitution ? oui.

– sont contenus dans des normes internationales ? oui mais reprises par la 
Constitution.

– sont des droits nouveaux reconnus par le juge ? Non.

37) À quelles catégories appartiennent les droits et libertés ? À titre 
d’exemples non limitatifs :

– Libertés de la personne : oui

– Libertés de la pensée : oui

– Droit de propriété : oui

– Droits économiques et sociaux : oui

– Droits-garanties (droit au recours et au juge, droit à accéder au droit, 
droit à la réparation...) : oui

38) Si le juge constitutionnel est peu ou n’est pas du tout saisi par le 
citoyen, ni directement ni indirectement :

jusqu’à ce jour, le juge constitutionnel n’a pas encore été saisi par le citoyen.

38 bis) Les décisions du juge constitutionnel permettent-elles l’émergence 
d’une conscience citoyenne ? Illustrez votre réponse par des cas concrets.

Cela pourrait arriver si les saisines s’avèrent fréquentes.

iii. l’opinion des citoyens sur le juge constitutionnel

39) Quelle image les citoyens ont-ils du juge constitutionnel ?

Le juge constitutionnel est peu connu par les citoyens.

40) Le juge constitutionnel est-il perçu par les citoyens comme un rouage 
essentiel de l’État de droit ?

Pas évident.
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